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    Les gens qui se réjouissent des missiles hypersoniques sur Tel Aviv ou Téhéran , vous êtes 
cinglés ?  Vous vous réjouissez d’une escalade, d’une guerre totale dont une puissance          
nucléaire ?  Quelqu’un a une idée de comment ça se termine ces conneries ?  Salauds contre 
salauds, c’est bon pour personne. Il y a un humain pour exiger la Paix ?

  

L’ÉDIT Les manipulateurs    Océans exploités   
                  de nos peurs !                Planète perdante !  

Oui, il est indéniable que notre société traverse 
des  périodes  sombres  marquées  par  des 
drames,  des  attaques  à  l'arme  blanche  et  des 
meurtres.  Ces  événements  tragiques  sont  le 
symptôme  d'une  société  malade,  confrontée  à 
des défis complexes. Cependant, il est crucial de 
ne  pas  se  laisser  manipuler  par  les  médias 
mainstream qui, trop souvent, exploitent chaque 
drame pour attiser les divisions et offrir une tri-
bune aux idéologies rancies.
Si nous les écoutons, ces médias peignent un ta-
bleau  désolant  de  notre  jeunesse,  la  décrivant 
dans  son  ensemble  comme  une  génération  de 
barbares.  Cette  généralisation  hâtive  et  réduc-
trice ne fait que nourrir la peur et la méfiance, 
plutôt que de chercher à comprendre les racines 
profondes de ces problèmes et de proposer des 
solutions  constructives.  Et  ce  n’est  pas  l’an-
nonce  du  Premier  ministre  d’interdire  la  vente 
d'armes  blanches  aux  mineurs  qui  va  changer 
grand-chose:  les  armes  à  feu  sont  aussi  inter-
dites et pourtant dans nos banlieues...
Il est essentiel de rester critique face à ces dis-
cours et de ne pas tomber dans le piège de la di-
vision. Notre jeunesse, comme toute autre géné-
ration, est composée d'individus aux aspirations 
et aux valeurs diverses. Plutôt que de stigmati-
ser,  nous  devons  travailler  ensemble  pour 
construire une société plus juste, plus solidaire 
et plus apaisée.
Ne  laissons  pas  les  médias  mainstream  dicter 
notre  vision  du  monde.  Ouvrons  plutôt  le  dia-
logue, encourageons la compréhension mutuelle 
et œuvrons pour un avenir meilleur, basé sur l'es-
poir et la coopération plutôt que sur la peur et la 
division.

    «C’est une priorité absolue» déclare  
Éric Lombard Ministre de l’économie
 qui répond aux inquiétudes d’Emma-
nuel Macron sur l’écologie
    L’appétit croissant des géants de 
l’industrie minière et pétrogaziers  pour 
les fonds marins  et l’ exploitation des 
métaux rares  était au menu de la 
Conférence des Nations unies  sur 
l’océan réunie  à Nice le 9 juin
    Malheureusement, et c’est couru 
d’avance,  je  crois connaître les         
gagnants. Pas vous ?

FABRIQUE DE DRONES
Renault et l'État, son actionnaire, 
qui  refusent  d'investir  dans  les 
Fonderies françaises de Bretagne, 
du Poitou ou de la SAM en Avey-
ron mais qui trouvent du fric pour 
les drones ukrainiens...

FABRIQUE DE MORTS !

Les Super-riches surfent 
sur un océan d’austérité

 Sans surprise, le Sénat a dit Non, ce jeudi 
12 juin, à l'instauration de la taxe « Zucman 
»,  un  impôt  plancher  de  2%  sur  le  patri-
moine de plus  de 100  millions  d’euros.  La 
mesure, plébiscitée par la gauche, s’est heur-
tée au blocage de la droite et d’une très large 
partie des centristes de la macronie .
Les loups ne se mangent pas entre eux !
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Situation de « confort » pour la MG ( ?)
   à moyen terme -5 ans environ - à moins que …

Compte rendu de l'Assemblée Départementale du 6 juin 2025

  

En préalable une déclaration a été déposée par Georges Arrighi : « Notre dette à NOUS (postiers et télé 
communicants)
L'assemblée Départementale de MG13 (le 6 juin 2025) s'est tenue en présence d'un représentant élu CGT 
du CA (Louis Mauras ) et a eu un nombre malheureusement trop réduit en adhérents.es participants .
Elle a permis de revisiter le « constat » d'une situation qui se dégrade au fil des années du fait d'une poli-
tique antisociale imposée par les gouvernements qui se sont succédé depuis des dizaines d'années et se 
poursuivent sous le « règne » de Macron.
Dans ce contexte la solution de la fusion conclue avec la CNP (applicable dès le 1er janvier 2025) est appa-
rue pour l'ensemble des membres du CA de la MG comme la seule « issue » pour « garantir l'avenir » de 
notre... Mutuelle 45 (ou ce qu'il en reste) .Un débat a bien eu lieu des questions des explications ont été 
posées certaines ont bénéficié d'une réponse … Ce n'est pas le cas sur le résultat des comptes annoncé.
L'examen des comptes suscite des interrogations et demande des explications de la part des participants 
(CGT notamment ). Concernant les bénéfices prévus pour 2025 variant de +3,5 Ms € par rapport à 2024 « 
grâce » à la fusion ... Comment expliquer ce gain sachant qu les cotisations augmentent de 3,25% tandis 
que les prestations montent à 7% ? La différence ne paraît pas compréhensible lorsque les comptes an-
noncent un ...Bénéfice supérieur ! L'explication ne jaillira pas du « staff » local et national …
La MG est réduite à garder les seuls contrats statutaires individuels (les
retraités.es). Cela correspond au 1/3 du total des adhérents provenant des actifs en contrats collectifs 
(poste , télécoms...) plus les retraités.es en contrats individuels statutaires . Les contrats collectifs entraî-
naient des déficits selon la MG (…) ,une explication pour le rebond constaté sur les Bénéfices observés 
dans les comptes de 2025 ?
La refonte des cotisations entraînant la suppression des Niveaux 1 et 2 bis (reste le N2 et le N2+ ) n'a pas 
été chiffrée . Est il vraisemblable que les retours des actifs vers la MG à la retraite puissent entraîner un 
surplus dans les rentrées des cotisations ? A combien évaluer l'absence de revalorisation de certaines pres-
tations (…) peut elle participer à ce bonus?
COTISATIONS DU NOUVEAU ...
Les modifications sur les cotisations vont subir des changements (du fait de la
nécessaire connaissance des changements dus au budget de la sécu ...) . Les cotisations 2026 ne seront 
pas décidées à l'AG de juin 2025 mais en janvier 2026 (dans une 2ème AG exceptionnelle en vidéo) . Les 
décisions de modifications interviendront à cette 2ème AG… Pour prendre effet le 1er avril 2026 . Les nou-
velles cartes pour 2026 seront délivrées en ...février ….
D'autres points ont été exposés sur le travail de la commission sociale (insuffisamment sollicitée par les 
adhérents ….) Les activités nombreuses de la commission des retraités.es mériteraient d'être encouragés 
(sorties , théâtre,repas de fin d'année…). Les projets sont communiqués dans le journal local .
 Les adhérents peuvent s'informer auprès de Juliette Rovera Élue CGT MG13 syndicat CGT FAPT13

 Georges Arrighi

QUAND LE SPORT N’EST PAS LA GUERRE MAIS UNE COMPÉTITION 

 A propos d'une finale de tennis: 

 "Nous imaginions traverser une période de deuil après les re-
traites de Nadal et Federer et voici que deux ovnis  atterrissent 

sur la terre ocre de Roland-Garros".
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Le  Pays  d’Autrefois  
Les Accords Matignon du Front Populaire

Il y a 89 ans, un certain 7 juin 1936 étaient signés les accords de Matignon. - Hausse des 
salaires : + 15% - Réduction du temps de travail à 40 h - Législation pour les premiers 
congés payés. - Institution des délégués ouvriers. - Revenu minimal pour les paysans 
(par l'office du blé) - Obtenus aussi sous le Front populaire: la prolongation de la scolari-
té obligatoire de 13 à 14 ans et le début de la démocratisation de l’enseignement secon-
daire… Autant de revendications jugées inacceptables et irréalisables voire utopiques,  
pour les dirigeants Medef de l’époque !

   Notre héritage et notre richesse : 
le Service Public Postal

Un nouveau coup porté au service public et à la 
démocratie !  Dans le cadre du projet de loi de 
« simplification de la vie économique », le gou-
vernement  et  la  direction du Groupe La Poste 
entendaient  porter  une  réforme  discrète  mais 
lourde de conséquences : retirer de la loi le re-
nouvellement et la fixation de la durée du ser-
vice public confié à La Poste et transférer cette 
compétence au seul gouvernement via un décret. 
Heureusement ce projet n’a pas abouti. Un pre-
mier revers pour le gouvernement et la direction 
de La Poste!  Mais, déterminé à faire passer leur 
projet coûte que coûte, le 1er Ministre a saisi le 
Conseil  Constitutionnel  pour  demander  la  dé-
classification  de  cette  disposition  législative 
(fixation de la durée du « Service Universel Pos-
tal » et désignation de La Poste comme le presta-
taire du « SUP ») ouvrant la voie à un démantè-
lement en règle de ce pilier du service public. 
Le Conseil constitutionnel a fait droit dans une 
décision du 12 juin 2025 à la demande du pre-
mier ministre.  Cette décision donne désormais 

au gouvernement toute latitude pour définir les 
missions confiées à La Poste, leur durée et leur 
exécution sans plus aucun débat et consultation 
de l’Assemblée nationale et de fait sans plus au-
cune  consultation  aussi  des  représentants  du 
personnel, un  seul décret suffit. 

Derrière cette manœuvre  se cache un enjeu bien 
réel : court-circuiter le débat parlementaire, of-
frir  un  blanc-seing  au  gouvernement  et  à  La 
Poste pour ajuster  la  durée des obligations de 
service public à leur guise. Une telle décision re-
viendrait  à  priver  les  citoyens,  leurs  représen-
tant.es et les organisations syndicales d’un débat 
essentiel sur le service public postal. 

Moins de droits pour les usagers, moins de ga-
ranties pour les postier.ères  et plus de latitude 
pour ajuster les services en fonction des intérêts 
économiques et financiers de La Poste et ses ac-
tionnaires ! 

Et l’on sait ce que cela signifie !

La Poste n’est pas une entreprise comme les autres. 
Elle appartient à la Nation. La Poste demeure un bien commun, un 
héritage et une richesse à défendre et à améliorer pour répondre 

aux besoins de tous les  citoyens.
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ON COMPREND POURQUOI  LE GOUVERNEMENT À TOUT FAIT 
POUR QU’ILS RESTENT DANS LES CAVES DES PRÉFECTURES !

C’est parti : l’analyse des fameux Cahiers de Doléances des Gilets jaunes, que le gouvernement 
avait cherché à enterrer, mais exhumés grâce à une mobilisation citoyenne que les médias vous ont 
caché, vient enfin de débuter.  Et c’est une mine d’or :  le plus gros corpus citoyen depuis 1789. 
2 millions de doléances, 19000 cahiers manuscrits,les priorités des citoyens écrites noir sur blanc 

L’urgence, parmi d’autres ? Ça ne s’invente pas : taxer les plus riches. 

Comme aux heures les plus sombres de la Collaboration, fier de
lui, Retailleau, ce préfet Papon des années 2025, annonce des 
rafles de clandestins,  sur une radio , je sais plus laquelle,  Ra-
dio Paris peut être ?
 Dans une escalade sécuritaire nauséabonde, il déploie 4 000 
forces "du désordre"  ( les descendants de ceux qui firent la rafle 

du  Vel'd'Hiv?) avec ordre de contrôler (au faciès?) les migrants, aux frontières mais aussi dans les 
gares, bus, métros... prenant pour bouc émissaire les plus précaires parmi les précaires.

Honneur à celles et ceux qui refusent de se laisser guider vers le déshonneur !

    VITE
         DIT...

     MAIS

  C’EST
          DIT !

VITE DIT: Macron recycle la peur et se cherche un nouvel épouvantail !
 Après “la menace russe”, voici “la menace de l’Iran nucléaire” qui tombe à pic !
VITE DIT: Ils se sont trompés à court terme, ils voudraient qu'on les croit à long 
terme ! Le Conseil d’orientation des retraites a divisé par deux son estimation du 
déficit du système des retraites pour 2030, à 0,2 % du PIB, mais a relevé celle pour 
2070, à 1,4 % du PIB
VITE DIT : Un téléphone portable  possède une batterie avoisinant les 17 Wh (4.5 
Ah sous 3.8V) .En supposant une recharge quotidienne de 10 à 100% toute l'année, 
cela donne une consommation annuelle de 5,6 kWh. Au tarif réglementé de l'élec-
tricité option base, cela donne un montant de 1,13€ par an.

Vos responsables ont aussi besoin de repos. 
Mais s’il n’y aura pas d’Heure Mensuelle en 
juillet et août, vous avez leurs coordonnées 
en cas de coups durs ou d’urgence et ils ont 
déjà programmé l' 

  Heure mensuelle de la Rentrée !
 retenez et notez  la date, ce sera le 

   Mardi 02 ou 9 sept,  à préciser 
quelques  jours avant la Fête de Fabrégoules , 

14h00 au Syndicat la Rose

Qu’on se retrouve toutes et tous, en bonne santé, à la Rentrée !


